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 Madagascar - Union Européenne 

Négociation de l’Accord de Partenariat pour une Pêche Durable au thon 

La population Malagasy demande plus d’équité et de transparence  

pour assurer une véritable pêche durable 

Nous, Organisations de la société civile, continuons d’interpeller l’Union Européenne et le 

gouvernement de Madagascar à faire tous les efforts possibles pour trouver et signer un 

accord équitable, transparent et garantissant la survie de la pêche nationale. Nous 

demandons : 

- Une compensation financière équitable tenant compte de la valeur des thons capturés. La 

compensation actuelle dérisoire par rapport aux valeurs des produits sur le marché doit être 

substantiellement revue à la hausse. 

- La continuation de la présence et de la consultation de toutes les parties prenantes du 

secteur pêche, en particulier la société civile et la pêche traditionnelle et artisanale pendant toutes 

les négociations. Que leurs avis soient tenus en compte pour la survie du secteur de la petite 

pêche et des ressources marines malagasy. 

- La garantie que la compensation soit en grande partie affectée pour la revitalisation et le 

développement du secteur pêche et de l’économie bleue y compris la promotion de la pêche 

continentale. 

- La transparence et la redevabilité du Gouvernement dans l’utilisation de la compensation 

afin d’éviter les détournements et que la compensation produise des impacts positifs sur la vie 

de la population.  

Nous demandons à l’UE et au gouvernement de Madagascar d’écouter la voix du peuple 

malagasy, qui attend un accord juste, équitable et capable de protéger durablement les 

ressources marines.  

Que l’accord avec l’UE serve d’exemple et de principes à suivre et à appliquer à tous les 

accords de pêche des autres pays. 


